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Erwägungen
E. 4
Conséquences financières et effets sur l'état du personnel L'abrogation de l'acte législatif mentionné sous le chiffre 2 n'entraîne pas de dépenses supplémentaires; au contraire, elle se soldera par une modeste écono- mie. Elle ne produit pas d'effets sur l'état du personnel de la Confédération. Les cantons de Schwyz et de Saint-Gall ne s'attendent pas non plus à des dépenses supplémentaires.
E. 5
Constitutionnalité La loi a été édictée en vertu des articles 23, 24, 24iuater et 31bis, 3e alinéa, lettre b, de la Constitution fédérale. Comme celle-ci n'oblige pas la Confédération à construire ou à entretenir des ouvrages publics, le législateur peut abroger la loi de plein droit. N38456 844
Loi fédérale Projet concernant l'entretien des ouvrages d'améliorations foncières exécutés dans la plaine de la Linth dans les cantons de Schwyz et de Saint-Gall Abrogation du L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse, vu le message du Conseil fédéral du 24 avril 19961\ arrête: Article unique 1 La loi fédérale du 4 octobre 1963 2) concernant l'entretien des ouvrages d'amélio- rations foncières exécutés dans la plaine de la Linth dans les cantons de Schwyz et de Saint-Gall est abrogée avec effet au 1er janvier 1997. 2 Les moyens financiers du fonds d'entretien restent à la disposition de l'ouvrage «amélioration foncière de la plaine de la Linth». 3 La présente loi est soumise au référendum facultatif. N384S6 i) FF 1996 II 841 2> RO 1964 681 845
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